
 

Syndicat des employé(e)s de Vidéotron ltée 
2486, rue Jean-Talon Est, bureau 1 
Montréal (Québec) H2E 1W2 
 
Téléphone : (514) 527-4637 
Télécopieur : (514) 527-1832 
Courriel : executif@sevl2815.com 

 
 

 

 

 

Montréal, le 6 mars 2012 

 

 

Le syndicat des employés de Vidéotron Région ouest et Laurentien (2815), 

représente quelque 3000 membres actifs dans le domaine des télécommunications 

résidentielles et affaires sur un territoire comprenant Gatineau, Montréal avec sa 

grande couronne, Lanaudière, Sherbrooke et le centre du Québec. Par la voix de 

son comité exécutif, le SEVL (SCFP-2815) tient à manifester son appui  au 

président du syndicat de TVA, M. Réjean Beaudet. La décision de TVA  de le 

suspendre dans l’exercice de ses fonctions  alors qu’il prenait fait et cause en faveur 

de Mme Mélissa François,  journaliste et membre de ce syndicat, témoigne d’une 

attitude inacceptable de cet employeur à l’égard du président du syndicat. 

 

Nous nous réjouissons de la première décision du CCRI qui permet à M. Beaudet 

de reprendre ses fonctions syndicales et espérons que la décision à venir sur le 

fonds annulera une suspension des plus injustes. En effet comment ne pas voir dans 

cet abus de pouvoir plus qu’une attaque personnelle mais tout autant  une tactique  

d’intimidation visant à  déstabiliser le syndicat de TVA? 

 

C’est pour cette raison que les membres du SEVL (SCFP-2815) dénoncent 

vigoureusement cette suspension et affirment leur solidarité envers M. Beaudet et 

le syndicat qu’il représente. 

 

 

 

Le comité exécutif  

Du Syndicat des Employés de Vidéotron 

Région Ouest et Laurentien (SCFP-2815) 

 

 


